
Question +animne (voir S/4098). i 

Accords spéciaux prhus à 10 article 43 et organihatlon des foyz@ ar:nies à ;.. ,;. . 
mettre à.la disposition du ,CanseiL de s&urité (voir S/4098),. .a, -* 
Règlement ht6risur du Conseil de sécurit6 (voir~'~~4098). . ! ,-, '_ 
S%atbk & kbglkment int&;té& 'du Cornit& dv&at-màjor (voir $,/4078), ,_ '. ,, '..i ~ 

R6glementation. et"&$ductih gén&al;e des:,armements 'et tienseignoms@s.sur les 

forces arm&s des Nations Unies (voir S/4098). ..a .- : > '1'. ., - 

DésSgnation dvun gouverdetiti'du temitoire 13xmde~Trisste (voir S/+L@$3). ," +;' , * 

Question é&ptj.enne (viiir aS/4098). ; ' ., -:1 : : : 

&uest?on.inctonésienn$; (yoh S/4098), k : ,,: '1 

Procedure de vote :a0 Con&ili de sécurité (voir S/4078).: '. . . ! 

Rapports',sur le territoire Str&giqga sous, hh&lle des'Iles du Pacifique 

établis en ex&ution de la r&oluticin &do$$ée le 7 mars,,1949 par le *+nsaiL 

de séourit&(voir S/409G);-,,a :. , 1 ~ 

Demandes à@admi,ss;Son (voir $/4098, 5/4220, S/4528,~S/4&6>' ~/+550:, ~/"4562,, ' 

s/4956, s/4970, s/5022, s/503?, s/'515&, s/&9, 3/5x75, Si$-8~,, S/5533,et :., 
S/5489). 1 .- ’ ;_ 1 : ._ ., . ;.< . : ,.j 

Question de Pales,tine (voir $/4098, S/!d.40, S/4220, ~/47'86,,~S/&'94, ~j3.06, * 
s/5ii2; S/5W; s/5M2; s/L;415 ,et S/5421), 5. * -, ;- :- , 

@estifon Inde&M.sta~ (tio&t? S/4098;.s/!j'O76; ~/5119, .s/jl@, S/51.33 Qt ~/5336):, 
Par une lettre en date du 16 janvier 1.96& ($/5517),,le %,ni+se des, affaires, l >* 

:+&+wres du Pakistan a:prié.le Pk@.de&~du Conseil de~~s&urdte' .d,e convoqusrww : 
Union imm&$ate .du' COriseil' exl'~.vue dflexa.min&r .!'&,a si,tuation grkye. c@!,+,. @,ur,g$ ,dans 

LO2866 
: 

‘/ C*a 



at de J’&mtnu et Cachemireet, qui, a-t-il all&u& ‘Mprooède directement des mesures 

!+gales que, le Gouvernement indien continue de prendre afin de dbwire le statut 

5al de cet Etat?. 

Par une lettre & date du 24 janvier 1964 (S/5422), le reprgsentant r>erm='=nt 
L%de a nié las allégations contenues dans la lettrs adresse’a par le 2finistre 

affaires e;ir&\eures du Pakistan ot a e+prime( lvopinion que Y.es discwssions au 

m&l ,de sécurité” ,QC ne peuvent quQexarcerbor les passions et compromettre encore 

les rapport s entre las dsux communaut&sl~, 

A sa ~108~èm.e &ance9 le 3 féd,er 1964, le Conseil. de ç&uri.t6 a &crit la 

&ion 3. son ordre du jour sur la base des doux communicat.ions susmentionn6es, et 

.&idé, “a iQunanimit6, dginviter les repr&entants de loInde et du Pakistan à 

%icîper, sans droit de voteo à laexamen de la question, Les dbbats ont comnenc6 

La 108$3me skance et ont continu6 eux 1088’eme et lOpJ9ème séances, tenues les 

et 7 f&rier, 

14. Question tch$ooslovaque (voir S/4C98), 

15. Question du territoire lïore de Trieste (voir S/4098), 

16. Question dOHa?dsrabad (voir $/4098), 

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire g&-&al, le 29 septembre 19148, 

par les Gouvernements de la R$publique frangaise, du Boyaume-Uni et des 
Etats-UnisdsAmérique (voir Sf4098). 

18. Contrôle, international de 1Oénergie atomique (voir S/4098> ; 

19, Plainte pour invasion arm&e de laîle de TaXwan (Formo&‘(voir ~/40S;8), 

2C,* Plainte pour bombardement aé;rien du territoire de la Chine (voir S/kl98). 
21, FLairite oontre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

.  .  

conservatoires indiqu&s par la Cour internationale de Justice dais l'affaire 

de lQA.nglo-Iranian Oïl Company (vair S/4098), :-- 
22. Proposition tendant à inviter les,Etats à adh&er au Protocole de Gs&ve de 

1925 concernant la prohibition de laarme bact&ienne’ et à ratifier ledit 

Protocole (voir S/4098), 

23. Demande doenquête au sujet doun pr&ndu recours à la guerre bao-iérienne 

(voir S/4090). 

24. &Are, en date du 29 mai 1954, adress& au Pr,&id&t du Conseil de s&uri.t& 

par 1~ repr&entant par’ intérim de la ThaTlande auprès de 1’~Organisatîon ‘des 

Nations Unies (voir S/4098), 

25. T&?gramme) en date du 19 juin i954, adresss’ au Pr’Bsident du Conseil de s’&u- 

rité par le Khistre des relations ext&i,eures du Guatemala (voir S/4098). 

/ ..* 



Ci CO@hé par la. Cozventlon du cana.I de Suez de 1888 (voir S/40@) * 

MWU.re6 que certaines puissancea, noteztme~d, la R3me et Le RqWe-Uni, Qnt 
prisas contre l~Bgy@e. et qui mettent en dmg~~ 2.1% p&x ct 122 i3dcWité in-te- 

Wt%o?wles, et aont de gmves violations de la C%arte des N~~tEonk Uiaies . '. 

(voir; S/4Q98). 
k silxatica en Eoagsie (voir ~[40y8) c 
Aide mili@.ire apprt$e par le ~u~emement Qyptiek aux reb&Lle~ en &$tie 

(voir s/4@8). 
ht%%, en date du 30 octrribre 1956, adressth ,&u Z?rhsZdeht &.I ConseU, de 

s~~~~t~ &r Le représentant de l'Égypte (~OIT S/4Qg8). 1 
kttre, en date du J.3 février 1958, adressée &IJ Phident du Conscil dé 

~~~uzL~ par le rep'n5sentant permanent de ,J.a Tunisie, concerna& la 'phUte 

de la Tunisfe au sujet de l'acte d'agression commis par La France contre elle 

à Blet-SidL%ussef, le 8’~k.r~er 1958” (voir S/kQ38). .’ 

s;cyttre, en date du 14 fhmier 1958, adress& au Prkident du' Conseil he 

sh.ari%é par le re@sentant pmmanent de la F'rance, eoncermmt la "situation.. _ _ 

rhlltarh de l*aide agport6e par La Tunfsie .?A des rebelles, p-mettant B 
~~LUC+ de &ner à pa,rti.r & temitoire twi&n des op6htions dldgth ' 

Contre 1~i.ntégrit.é du territoire français et Ia shari~ des persoZUWs et des' 





qui semble devoir menqer Léa maintien de la paix et de la skuritd 





5pc Lettre, en date du 11 juillet 1963, adres&e au P-&sident du Conseil de 

s&w?itx? par les reprhentarrts de lfAlg&ie, du Burundi, du Cameroun, du 

Cnngo @razzaville), du Congo (Xkopoldville), de la. Côte-d’Ivoire, du Ddmney, 
8 

de l’Ethiopie, du Gabbn, du Ghana, de la G~in&, de la Eaute-Vulta, du I 
Libhia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la MauritanW, 

du Niger, de la Nig&ia, de 1 ‘Ouganda, de la Rgpublique arabe unie, de la 

X&palique centrafricaine, du Rwanda, du S&bgaJ,, du Sierra Leone, de la 

Somalie, du Soudan, au TanganyiW, du Tchad, du Togo et de la Tunisie 

(S/5343) (vo* W5377, S/5385, s/!m2, s/5468 et ~1'547% 
60. Lettre adressée au Fr6siden.t; du Conseil de s&urité, Le 2 août 1963, par les 

repr&entants du Ghana, de la Guinde, du Maroc, et de la Rdpubltque arabe unie, 

et lettre atiessbe au Président du Coaseil de.sécurité, le 30 ao@t 1963, par 

Le Charge draffaires de la mission permanente du Congo (Brazzaville) au nom 

des représerxtants de lfAlg&.e, du Burundi, du Cameroun, du Congo (J3razzaville), 

du Congo (L~opolcWille), de la C&a-d’ fvoire, du Dahomey, de L’Ethiopie, 

du Gabon, de la Haute-Volta, -du Lib&ia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, 

de la Mauritan%e, du Niger, de la Nigdida, de L’Ouganda, de la R6publique 

centrafricaine, dti Rwanda, du S&&gsJ., du Sierra Leone, de la Somalie, du 

Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie (S/5409) 

(voir s/L;42g) 1 

61. Lettre adressée au PrksSdent du Conseil de sécurité, le 26 dkembre 1963, par 

le repr&entant permanent de Chypre (voti S/5500). 

62. Lettre adress4e au Prksident du Conseil de s&wA.ti, le 10 janvier 1964, par 

1s reprkentant permanent du Panama (~03.~ S/5513). 


